
41e année - Rs 5.00 - No 10504 - VENDREDI 23 DÉCEMBRE 2022 «Le courage c’est de chercher la vérité et de la dire» - Jaurès

Un Quotidien d’information, libre et indépendant

Foot News

Covid-19 : la Chine change de
méthode pour calculer le

nombre de morts

Projet Mauritius Ridge to Reef :
500 arbres plantés pour 

augmenter le couvert arboré
indigène et endémique à Pétrin

Page  5

Page  5

Inondations en Malaisie: 
au moins 5 morts et plus de

70 000 évacués

Page  4

Page  3

Page 8

Programme de 
subvention des

engrais produits
localement lancé

par le ministre Gobin
Page 3

Célébrés à Buenos Aires,
les champions argentins 
abandonnent le bus pour

l'hélicoptère

L'Amérique du Sud victorieuse
après 20 ans... en attendant un

mondial à 48 nations

Page 8

Fête de Noël - 
origine histoire du

jour de Noël



2VENDREDI 23 DÉCEMBRE 2022

Un Quotidien d’information, libre et indépendent
Directeur-Rédacteur en chef: Vedi Ballah

Administration: 2ème étage, Cubic Court, 
30A, rue Mère Barthélemy, Port-Louis

Tel: 214 1584 -- Tel/Fax: 208 8003
E-mail: lapresselibereesocialiste@yahoo.fr
Webside: Lesocialiste.info
Facebook: Lesocialiste.info

A la télé aujourd’hui

07.00 D.Anime: D.I.Y. 

Discover....

08.00 D.Anime: The Story Of

Book..

08.39 Les Nouvelles 

Aventures de Caillou

08.50 D.Anime: Li’l Santa

11.18 Tele: Rubi

12.00 Le Journal

12.40 Serial: The Wish

14.10 Local: Saver Kil Tirel

15.21 D.Anime: D.I.Y. 

Discover...

15.40 D.Anime: Denis Et Moi

17.25 Serial: The Wish

18.00 Live: Samachar

18.31 Serial: Surya Puran

18.55 Serial: Jag Jaanani 

Maa...

19.30 Journal & La Meteo

20.25 Local: Les Grands 

Noms...

20.30 Local: MBC Pepsi 

Talent Show

22.00 Serial: Rookie Blue

23.00 Le Journal

07.00 DDI Live

10.00 Serial: Wafa Lazim To 

Nahin

11.20 Serial: Tu Ishq Hai

12.02 Film: Punnagai 

Mannan

14.28 Mag: DDI Mag

15.00 Live: Samachar

15.22 Saare Tujhyachsathi

15.45 Serial: Bommarillu

16.04 Sondha Bandham

16.22 Serial: Ishq Zahe 

Naseeb

16.49 Saaton Vachanwa...

17.11 Serial: Bhakharwadi

17.30 Ishaaron Ishaaron 

Mein

18.01 Serial: Ancient 

Detective

19.00 Live: Zournal Kreol

19.30 Serial: Radha Krishna

20.00 Serial: Mushk

20.44 Local: Anjuman

21.15 Local: Urdu 

Programme

22.05 DDI Live

07.00 Mag: Border Crossing

07.28 Mag: Tomorrow Today

08.46 Fine Arts Sculptures

10.00 Doc: Beethoven’s 

Ninth

12.00 Mag: Shift

13.29 Doc: Nature’s 

Survivors

17.08 Mag: Eco India

18.56 Mag: Our Voices

19.23 Doc: Global Food

20.16 Prod: Enn Ti Zistwar

20.30 Live: News

20.53 Doc: Le Grand 

Voyage Du...

21.50 Doc: Hotels

22.40 Doc: Healthy Eyes

23.22 Doc: Nepal - 

Snowland...

00.04 Doc: Will Roots Save 

The...

00.47 Mag: World Stories

00.59 Doc: Castles

01.28 Mag: Euromaxx

01.54 Doc: Global Foods

02.47 Doc: Fine Arts 

Sculptures

01.34 Film: Almost 

Christmas

04.01 Film: A Christmas Star

05.26 Tele: Tour De Babel

06.14 Serial: Seal Team

06.56 Film: Almost 

Christmas

08.45 Serial: S.W.A.T

09.30 La Beaute Du Diable

10.19 Tele: Fierce Angel

11.00 Serial: Zoo

12.00 Film: A Christmas Star

13.30 Tele: Tour De Babel

14.48 Film: Almost 

Christmas

16.41 Serial: S.W.A.T

17.18 Serial: Seal Team

18.05 La Beaute Du Diable

19.00 Tele: Fierce Angel

19.34 Serial: The Wish

20.05 Tele: L’envers Du 

Paradis

20.30 Serial: Being Human

21.20 Film: Un Bebe Pour 

Noel

22.45 Tele: Tour De Babel

06.45 Film: Aap Mujhe 

Aache Lagne Lage

Starring: H. Roshan, 

A. Patel

11.07 / 20.30 - 

Radha Krishna

11.46 / 21.00 - Anupamaa

12.17 / 21.30 - Mere Sai

13.47 / 22.00 - Agnihera

13.15 / 22.03 - Yeh Teri 

Galiyan

13.41 / 22.30 - Patiala Babes

14.25 / 23.00 - 100 Years Of 

Indian Cinema

15.00 / 21.46 -

Bade Acche Lagte Hai 2

15.26 Film: Hum Hain Rahi 

Pyaar Ke

Starring: A. Khan, Juhi 

Chawla

18.00 Live: Samachar

18.30 Kundali Bhagya

19.00 Udaariyaan

19.33 Kuch Rang Pyar Ke...

Chine: les maisons de retraite en alerte face 
à la nouvelle vague COVID

Les maisons de retraite chinoises
mènent une lutte acharnée pour

protéger leurs pensionnaires
âgés face à la vague d'infections
à la COVID-19 qui déferle sur le
pays après un allégement de la

politique «zéro COVID».

Les établissements se coupent du

monde extérieur, faisant dormir

leur personnel sur place, tout en se

démenant pour se procurer des

médicaments. 

Les autorités ont mis en garde con-

tre une augmentation rapide du nom-

bre de cas, et un responsable du min-

istère de l'Industrie, Zhou Jian, a affir-

mé mercredi que le pays «faisait tous

les efforts possibles pour accroître la

production de médicaments essen-

tiels». 

Des experts craignent que la Chine

soit mal équipée pour faire face à cette

vague d'infections alors que le pays

poursuit sa réouverture, des millions

de personnes âgées vulnérables

n'ayant pas encore reçu toutes leurs

doses de vaccin. 

Les maisons de retraite sont désor-

mais livrées à elles-mêmes, explique

le responsable d'un établissement

privé de Pékin, qui a requis l'anony-

mat, ajoutant que son établissement

est «complètement bouclé». 

Seules la nourriture et les

marchandises sont admises.

Personne n'est autorisé à entrer dans

le bâtiment ou à en sortir. 

L'établissement a commandé des

produits médicaux «à un prix élevé»

mais ceux-ci n'étaient toujours pas

arrivés une semaine plus tard,

explique-t-il, au moment où le réseau

logistique de la ville est mis à mal par

des cas de la COVID parmi le person-

nel de livraison. 

Pour le responsable, il est impossi-

ble de tenir le virus à l'écart indéfini-

ment. 

«Les coursiers et les livreurs sont

presque tous positifs à la COVID,

décrit-il. Même si vous désinfectez ou

jetez tous les emballages extérieurs,

vous ne pouvez pas asperger de dés-

infectant toute la nourriture qui arrive.» 

De nombreux établissements chi-

nois pour personnes âgées sont déjà

bouclés depuis des semaines du fait

de directives des gouvernements

locaux, à l'image de la maison de

retraite Yuecheng de Pékin, qui a

indiqué la semaine dernière être isolée

depuis près de 60 jours. 

A Shanghai, l'établissement

Xiangfu a expliqué cette semaine

qu'elle poursuivrait sa «gestion à huis

clos», contraignant tous les employés

à dormir sur place et les soumettant à

des tests chaque jour. 

«Au moment où la société optimise

les politiques de prévention et de con-

trôle, notre maison de retraite doit en

particulier maintenir une grande vigi-

lance», a déclaré l'établissement dans

un communiqué. 

Hôpitaux sous pression 

Le nombre d'admissions dans les

unités de soins dédiées aux maladies

infectieuses ont augmenté dans les

jours ayant suivi la levée de restric-

tions en Chine la semaine dernière,

bien que l'Organisation mondiale de la

santé ait déclaré que le virus se

propageait déjà largement dans le

pays, «les mesures de contrôle en

elles-mêmes (n'ayant) pas arrêté la

maladie». 

Depuis ce renoncement soudain

au «zéro COVID», des entreprises de

pompes funèbres dans la capitale ont

rapporté à l'AFP avoir expérimenté

une augmentation de leur activité. 

Les autorités sanitaires n'ont sig-

nalé aucun décès dû à la COVID-19

au cours de la semaine passée, mais

ont admis que les chiffres officiels ne

dressent plus un portrait complet des

infections au niveau national, les exi-

gences en matière de dépistage ayant

été levées. 

«Nous avons eu des centaines de

patients, avec un (certain) nombre de

patients nonagénaires venant de

maisons de retraite», même s'il sem-

ble qu'il y ait eu peu de cas graves,

relate pour l'AFP un infirmier d'un

hôpital de Pékin ayant demandé à

rester anonyme. 

L'infirmier, qui a récemment attrapé

la COVID et a repris le travail après

seulement trois jours, raconte que plus

de la moitié de ses collègues ont été

infectés ces derniers jours. 

«Nous ne pouvons que nous forcer

à travailler pour continuer à faire fonc-

tionner l'hôpital, décrit-il. Ceux qui

n'ont pas de fièvre et (souffrent) seule-

ment de symptômes légers retournent

au travail.» 

Vieux de 2000 ans, le «Tombeau de Salomé», 
sage-femme de Jésus dévoilé

Les autorités israéli-

ennes ont dévoilé

mardi «l'une des grottes

funéraires les plus

impressionnantes» jamais

découvertes dans le pays,

datant d'environ 2000 ans

et désignée comme étant

«le Tombeau de Salomé»,

l'une des sages-femmes

présentes à la naissance

de Jésus, d'après certains

courants du christianisme.

Le site avait été

découvert il y a 40 ans par

des pilleurs d'antiquités

dans la forêt de Lachish,

située entre Jérusalem et

la bande de Gaza, ce qui a mené à

des fouilles archéologiques ayant per-

mis de dévoiler un immense parvis

attestant, selon des archéologues, de

l'importance de cette grotte funéraire.

Le site, où ont été retrouvées des

boîtes contenant des ossements, com-

prend plusieurs pièces ainsi que des

niches creusées dans la pierre. Il s'ag-

it de l'une des grottes les plus

«impressionnantes» et «élaborées»

découvertes en Israël, d'après

l'Autorité des Antiquités (AIA).

Elle a d'abord été utilisée pour des

rites funéraires juifs et a appartenu à

«une riche famille juive ayant con-

sacré de nombreux efforts à la prépa-

ration de la grotte», selon cette

source.

Celle-ci est ensuite devenue une

chapelle chrétienne dédiée à Salomé,

en atteste la présence de croix et

d'une dizaine d'inscriptions gravées

sur les murs y faisant référence.

«Salomé est une figure mys-

térieuse», a souligné l'AIA. «Selon la

tradition chrétienne (orthodoxe), la

sage-femme de Bethléem ne pouvait

pas croire qu'on lui demande d'ac-

coucher le bébé d'une vierge, sa main

est devenue sèche et n'a été

soignée que lorsqu'elle a

tenu le berceau du bébé».

Le culte de Salomé et l'u-

tilisation du site se sont pour-

suivis jusqu'au IXe siècle,

après la conquête musul-

mane, a précisé l'AIA.

«Certaines des inscriptions

ont été inscrites en arabe,

tandis que des croyants

chrétiens ont continué à prier

sur le site».

L'excavation du parvis,

qui s'étend sur 350 m2, a mis

au jour des étals de bou-

tiques qui, selon les archéo-

logues, proposaient des lam-

pes en argile.

«Nous avons trouvé des centaines

de lampes complètes et cassées

datant du VIII-IXe siècles», ont indiqué

Nir Shimshon-Paran et Zvi Firer,

directeurs des fouilles dans le sud

d'Israël pour l'AIA.

«Les lampes servaient peut-être à

éclairer la grotte, ou étaient utilisées

dans le cadre des cérémonies

religieuses, de la même manière que

les bougies sont distribuées aujour-

d'hui sur les tombes et dans les églis-

es», ont-ils indiqué.
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SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 11th day of
May 2023 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s
Bar situate at Supreme Court Buildings, corner Desroches
and Edith Cavell Streets, Port Louis, the sale by licitation
prosecuted at the request of Sheila Nita RAMASAWMY-
JOGOO (born RAMASAWMY) of Closel Road, Phoenix
against The Curator of Vacant Estates, vested with the
rights of absentee Ruby Daniella Ramasawmy, of a portion

of land of an extent of 664.79 m2, situated in the District of
Plaines Wilhems, place called Eau Coulée, at Camp
Levieux Street, bounded as follows:

“Du premier coté, par rue Camp Levieux, sur dix sept
mètres et quarante-cinq centimètres (17.45m),

Du deuxième cote, partie par Madame Chandranee
Aumeer et partie par Monsieur Vinod Aumeer 
respectivement, sur une longueur totale mesurant
trente-huit mètres et dix centimètres (38.10m);

Du troisième cote, rue Camphriers, sur dix sept mètres
et quarante-cinq centimètres (17.45m); 

Du quatrième et dernière coté, par les héritiers de feu
Sieur Jaye  Kissoonlall Busawon, sur trente-huit
mètres et dix centimètres (38.10m)”.

The whole as morefully described in deed transcribed in
Volume TV 1389 No.211, with PIN certificate number
1742470095 - together with all that may depend or form
part thereof without any exception or reservation.

There exists on the said land a house in concrete under
slab which is provided with electricity and water supplies.

Now Take Notice that in terms of Article 813-13 of the 
Civil Code any co-owner (co-indivisaire) of the said
immoveable property can substitute himself or herself to
the purchaser/s within one month from the date of 
adjudication by a declaration made at the Registry of the
Master’s Court.

All parties claiming a right to take inscription of legal 
mortgage upon the said property are warned that they
must do so before the transcription of the judgement of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 22nd day of 
December, 2022.

Z.I.Salajee, SA
Of, Suite 319 Saint James Court, Saint Denis Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd of
February, 2023 at 13.30 hrs, shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar, situate at the New
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis, the Sale by Licitation of the 
hereunder-described immoveable property, viz:- A portion
of land of the extent of 116.77M2 situate in the District of
Pamplemousses, place called Mont Gout, the whole
morefully described and transcribed in TV 8792/38 
together with a concrete building and an outdoor W.C and
bathroom existing thereon and bounded as follows: On
the first side by Fatma Beekoo or assigns, an existing
right of way of three and five centimetres (3.05m) wide in
between (found on the land presently described) on ten
metres and forty  four centimetres (1044m). On the 
second side by Rajneet Jethu on eleven metres and 
thirty six centimetres (11.36m). On the 3rd side by the lot
No.2 on ten metres and forty three centimetres (10.43m)
and On the fourth side and last side by Tekanand Gooljar,
a right of way of two metres and eighty two centimetres
(2.82m) wide in between on eleven metres and two 
centimetres (11.02m). The said sale is prosecuted at the
request of Sossil SHIBOO and Vijay SHIBOO against 
1.- Nirmala SHIBOO, 2.- Vikram SHIBOO, 3.- Sudesh
SHIBOO, 4.- Sonam SHIBOO and 5.- Bidwanty PILLA,
the Widow of late JAYESREE SHIBOO. All parties 
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before
the transcription of judgment of adjudication, failing which
they shall forfeit such right. 

Under all legal reservations. 
Dated at Port Louis, this 21st of December, 2023.

Mrs S. B. JADDOO, 
of  No. 24 Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
Attorney in Charge of the Sale.

Programme de subvention des engrais produits
localement lancé par le ministre Gobin

Le programme de subvention des
engrais produits localement

(LPFS) a été officiellement lancé par
le l'Attorney General, ministre de l'a-
gro-industrie et de la sécurité alimen-
taire, M. Maneesh Gobin, au Small
Farmers Welfare Fund (SFWF), à
Goodlands. Le secrétaire parlemen-
taire privé, le Dr Anjiv Ramdhany, le
président de la SFWF, M. Ashok
Bundhoo, et d'autres personnalités
étaient présents.

À cette occasion, les planteurs
inscrits ont reçu des bons LPFS et
cinq planteurs inscrits ont reçu des
pulvérisateurs à dos à la suite d'un
tirage au sort.

Le gouvernement a approuvé l'in-
troduction du LPFS dans le budget
national 2022/23 pour fournir un sou-
tien aux petits planteurs enregistrés. Il
comprend une subvention de 75% sur
le coût des engrais produits locale-
ment. Le LPFS sera géré par le SFWF
et sera étendu aux planteurs enreg-
istrés de cultures vivrières, de fleurs et
de thé pour les champs ouverts et l'a-
griculture sous abri.

Dans son allocution lors de
l'événement de lancement, le ministre
Gobin a déclaré qu'à la suite du
déclenchement de la pandémie de
Covid-19 et de la guerre d'Ukraine, les
prix des engrais ont considérablement
augmenté, entraînant ainsi des coûts
de production élevés pour les
planteurs.

L'introduction du LPFS, a-t-il

souligné, aidera les planteurs à utiliser
et à adopter des engrais produits
localement et réduira la dépendance
vis-à-vis des engrais importés. Le min-
istre Gobin a encouragé les planteurs
à faire un usage optimal de l'engrais
local qui, a-t-il souligné, est moins
cher et de meilleure qualité.

Le programme favorisera égale-
ment la création et la consolidation
d'une industrie locale pour la fabrica-
tion d'engrais à partir de matériaux
disponibles localement conformément
à l'économie circulaire, favorisant ainsi
la sécurité alimentaire nationale, a-t-il
déclaré.

Le ministre Gobin a exhorté les
planteurs à s'inscrire auprès du SPWF
pour bénéficier des différents disposi-

tifs ainsi que pour recevoir une indem-
nisation en cas d'intempéries.

Le SFWF gère plusieurs pro-
grammes de subvention des engrais,
à savoir : le programme de subvention
des engrais, le programme de soutien
à l'agriculture biologique et le pro-
gramme de soutien au secteur du thé.
Tous ces programmes ainsi que le
LPFS seront gérés dans le cadre d'un
programme de subvention des engrais
pour rationaliser les opérations des
différents programmes de subvention
des engrais et assurer une utilisation
judicieuse des engrais donnés par les
planteurs ainsi que le financement
prévu pour le financement des dif-
férents programmes.

Projet Mauritius Ridge to Reef : 500 arbres plantés pour 
augmenter le couvert arboré indigène et endémique à Pétrin
Dans le cadre du projet Mauritius

Ridge to Reef (R2R) qui vise à
favoriser la restauration forestière et la
création d'un nouveau couvert foresti-
er endémique, 500 arbres
endémiques ont été plantés, au
Centre des visiteurs de Pétrin à
Rivière Noire. L'ambassadeur de
l'Union européenne (UE) auprès de la
République de Maurice et des
Seychelles, M. Vincent Degert, le
directeur par intérim du National Parks
and Conservation Service (NPCS), M.
Vinesh Gopal, et d'autres personnal-
ités étaient présents à cette occasion.

Dans son allocution, M. Degert a
souligné que le projet R2R financé par
l'UE vise à accroître la résilience cli-
matique de nos écosystèmes
forestiers grâce à la mise à l'échelle
des activités de restauration des forêts
ainsi qu'à l'augmentation du couvert
arboré indigène et endémique. L'UE a
accordé une subvention de quatre mil-
lions d'euros sur une période de cinq
ans pour la mise en œuvre du projet
Mauritius Ridge to Reef, a-t-il ajouté.

A ce propos, l'ambassadeur a rap-
pelé que la convention de financement
a été signée entre l'UE et le ministère
de l'agro-industrie et de la sécurité ali-
mentaire en décembre 2020 et prévoit
que le NPCS soit le département gou-
vernemental responsable de la mise
en œuvre de ce projet.

Il a également insisté sur l'impor-
tance d'impliquer les jeunes dans le
projet pour mieux lutter contre les
changements climatiques car ils sont
l'avenir de cette planète ainsi que sur
la nécessité de revoir les habitudes de
production et de consommation à la
situation environnementale mondiale

actuelle.
L'ambassadeur Degert a souligné

que les arbres remplissent une fonc-
tion importante en termes d'atténua-
tion du changement climatique et sont
essentiels dans la lutte contre le
niveau élevé de pollution causé par les
pays du nord du monde.

Sur cette note, il a évoqué l'objectif
de l'UE de planter trois milliards d'ar-
bres dans les pays de l'UE d'ici 2030
ainsi que l'objectif du NPCS concer-
nant la plantation de 100 000 arbres
indigènes par an dans le cadre du pro-
jet R2R. M. Degert a appelé les partic-
ipants à promouvoir la plantation d'ar-
bres endémiques au sein de la com-
munauté locale afin d'atteindre cet
objectif.

Pour sa part, M. Gopal a indiqué
que cette activité de plantation d'ar-
bres était organisée par le NPCS en
collaboration avec la Délégation de
l'UE à Maurice afin de sensibiliser à
l'objectif du projet R2R d'augmenter la
couverture arborée à Maurice.

L'activité de restauration a commencé
dans la forêt de Pétrin car elle a été
fortement impactée par l'invasion de la
goyave fraise, plus communément
appelée "Goyave de Chine", a-t-il
ajouté.

Le directeur par intérim du NPCS a
souligné que l'UE a un objectif fort qui
est d'impliquer tous les peuples dans
la restauration de ce qui a été volé à
l'environnement et d'encourager la
population à planter des arbres. Sur
cette note, M. Gopal a appelé la popu-
lation à prendre l'initiative de planter
ne serait-ce qu'un seul arbre chez eux
étant donné que la population maurici-
enne s'élève à près de 1,2 million, cela
contribuera énormément à atténuer
les effets du changement climatique.
Plantation d'arbres dans le cadre du

projet Mauritius R2R
Le projet Mauritius R2R qui con-

siste à planter plus de 100 000 arbres
indigènes et endémiques chaque
année dans le cadre de ses activités
de restauration des forêts et d'autres
écosystèmes naturels a été financé
par l'UE. Pour atteindre cet objectif, les
installations du Centre de propagation
des plantes indigènes du NPCS à
Curepipe seront améliorées pour aug-
menter sa capacité de propagation et
de production d'espèces végétales
endémiques et la capacité technique
du personnel du NPCS sera égale-
ment renforcée pour soutenir son pro-
gramme de le rétablissement d'e-
spèces végétales en danger critique
d'extinction.

Grâce au projet, il est prévu que
des emplois verts seront créés et que
la communauté locale participera à la
restauration de l'environnement.
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Fête de Noël - 
origine histoire du

jour de Noël
Dès le premier siècle avant J-C, on célébrait à Rome le

culte de Mithra, d’origine persane, importé à Rome
par les légionnaires romains. Mithra était la divinité perse
de la lumière. On faisait une fête le 25 décembre, pour le
solstice d’hiver, la naissance de Mithra le soleil invaincu
(Dies natalis solis invicti). On le fêtait par le sacrifice d’un
jeune taureau. En 274, l’empereur Aurélien déclare le culte
de Mithra religion d’état et il fixe la célébration du solstice
au 25 décembre.

La liturgie de Noël
1. Origine de la liturgie du 25 décembre

La fête de Noël n’existait pas au début du christian-
isme. C’est seulement à partir du II° siècle que l’Église a
cherché à déterminer dans l’année le jour de la naissance
de Jésus sur lequel les évangiles ne disent rien. Des dates
différentes ont été proposées : le 6 janvier, le 25 mars, le
10 avril ...

Vers 330 ou 354, l’empereur Constantin décida de fixer
la date de Noël au 25 décembre. En 354, le pape Libère
instaura la fête du 25 décembre qui marque le début de
l’année liturgique. Cette date du 25 décembre a une valeur
symbolique. En effet, en s’inspirant de Malachie 3/19 et
Luc 1/78, on considérait la venue du Christ comme le lever
du "Soleil de justice". La fête de Noël, fête du 25 décem-
bre célèbre ainsi la naissance de Jésus soleil de justice.

La fête du 25 décembre est arrivée progressivement
en Orient et en Gaulle : en 379 à Constantinople, au début
du V° siècle en Gaulle, au cours du V° siècle à Jérusalem
et à la fin du V° siècle en Égypte. Dans les Églises
d’Orient, au IV° siècle, on célébrait, sous des formes
diverses, le 6 janvier la manifestation de Dieu.

2. Histoire de Noël jusqu’à la fin du Moyen-Âge

L’empereur Théodose en 425 codifie officiellement les
cérémonies de la fête de Noël. La fête du 25 décembre est
devenue exclusivement chrétienne. Clovis est baptisé
dans la nuit du 25 décembre 496. En 506, le concile
d’Agde en fait un jour d’obligation. En 529, l’empereur
Justinien a fait de la fête du 25 décembre un jour chômé.
La messe de minuit se célèbre dès le V° siècle, avec le
pontificat de Grégoire le grand. Au VII° siècle, l’usage
s’établit à Rome de célébrer 3 messes : la vigile au soir du
24 décembre, la messe de l’aurore et la messe du jour le
25 décembre.

La fête de Noël s’est répandue progressivement en
Europe. Elle a été célébrée à la fin du V° siècle en Irlande,
au VII° siècle en Angleterre, au VIII° siècle en Allemagne,
au IX° siècle dans les pays scandinaves, au IX° siècle et
X° siècle dans les pays slaves. À partir du XII° siècle, la
célébration religieuse de la fête de Noël est accompagnée
de drames liturgiques, les "mystères" qui mettent en scène
l’adoration des bergers ou la procession des mages. Ces
drames liturgiques se jouaient primitivement dans les
églises, puis sur les parvis.

3. Histoire de Noël depuis la Renaissance

Les crèches d’église apparaissent en Italie au XV° siè-

cle et l’arbre de Noël en Allemagne au XVI° siècle. Puis les
crèches familiales, napolitaines puis provençales, se
développent a partir du XVII° siècle. Au moment de la
Réforme en 1560, les protestants s’opposent à la crèche
et préfèrent la tradition de l’arbre. Avec la contre réforme
au XVII° siècle, les représentations des drames liturgiques
sont interdites par l’Église parce qu’elles sont devenues
trop profanes.

Au XIX° siècle, le Père-Noël apparaît aux États-Unis. Il
se répand en Europe après la deuxième guerre mondiale.
À partir du XIX° siècle, les organismes de charité offrent
aux plus démunis le traditionnel repas. Actuellement, cette
journée tend à devenir principalement un jour de l’enfant
et de la famille.

Le Jour de Noël a un sens humain et un 
sens chrétien

Au point de vue humain, il a un sens familial et un sens
social. Au point de vue religieux, le jour de Noël, ou plutôt
la fête de Noël, exprime un aspect fondamental de la foi
chrétienne : la venue du fils de Dieu dans le monde pour
bonheur des hommes. Actuellement, il faut constater que
le sens humain du jour a plus de place que le sens chré-
tien de la Nativité de Jésus. Selon un sondage, seulement
14% de Français considèrent cette fête comme une
journée religieuse.

1. Jour de Noël fête familiale et jour des enfants

Le jour de Noël est une fête familiale : moment priv-
ilégié pour se rassembler en famille, toutes générations
confondues. Cette journée par toutes ses formes d’ex-
pression, crée des souvenirs communs et entretient le
sentiment d’appartenance à une famille.
Chacun trouve, à sa manière, cette façon
de construire ce lien : partager un repas,
une veillée, écouter des histoires, se réu-
nir autour de la crèche. Avec la place gran-
dissante de l’enfant dans la famille, le jour
de Noël est devenu un jour des enfants :
nuit magique où les désirs des enfants
sont réalisés, pour le plus grand bonheur
des adultes.

2. Message de paix, partager la joie

"Gloire à Dieu au plus haut des cieux,
et paix sur la terre !" : voilà ce que chan-
taient les anges à la naissance du Christ.
L’annonce de la naissance du messie est
un message de paix. Le pape adresse
chaque année le jour de Noël un message
de paix au monde.

Pour tous ceux qui d’une certaine manière se trouvent
exclus, il importe de faire partager la joie de la nativité. La
veille au soir du jour de Noël, les petits frères des Pauvres
réveillonnent avec les personnes âgées. Des associations
caritatives, comme le Secours catholique, organisent le
jour de Noël des distributions de cadeaux pour les sans
domicile fixe, les isolés, les malades, les personnes
âgées.

3. Fête de Noël, célébration de la venue du Fils de
Dieu dans le monde

Après avoir vu différents aspects humains, regardons
la signification chrétienne. Noël célèbre la venue du fils de
Dieu dans le monde. Avec la naissance de Jésus, c’est le
mystère de l’incarnation qui s’accomplit : c’est le fils
unique de Dieu qui s’est fait homme. Pour utiliser le vocab-
ulaire de l’Évangile de Saint Jean (2/14) "le Verbe s’est fait
chair et il a habité parmi nous". C’est aussi ce que dit saint
Paul dans l’épître aux Philippiens (2/6-8) "Jésus, de con-
dition divine, ne retint jalousement le rang qui l’égalait à
Dieu, mais il s’anéantit lui même en prenant la condition
d’esclave et devenant semblable aux hommes".

Dieu s’est fait homme pour que nous participions à sa
nature divine et pour nous pardonner nos péchés. C’est le
but de l’incarnation. Il a partagé en tout la condition
humaine.

Sa naissance dans le dénuement vient apporter justice
et paix au monde, aux hommes qu’il aime. C’est cela le
sens de la journée des humbles, car Dieu s’est fait humble
parmi nous. C’est la solennité du Sauveur du Monde venu
comme un enfant, alors qu’on attendait Dieu dans le ton-
nerre et les éclairs, la suprématie et le jugement. Cette
naissance bouleverse en profondeur nos représentations
de Dieu : il n’est pas ce dominateur surplombant le 
monde et nos vies, il est un « Emmanuel », un « Dieu avec
nous ».

Aspect œcuménique et inter-religieux
1. Noël orthodoxe

Dès le IV° siècle, les Églises d’Orient célébraient la
naissance de Jésus le 6 janvier. Cette fête de Noël ortho-
doxe commémorait à la fois la manifestation de la nais-
sance du Christ aux bergers et aux mages et la manifes-
tation du Christ à son baptême. C’est la solennité de la
manifestation de Dieu. Elle marquait aussi le retour de la
lumière divine. Actuellement, les patriarcats de
Constantinople et d’Antioche et l’Église de Grèce
célèbrent la naissance de Jésus et la visite des mages le
25 décembre parce qu’ils ont adopté le calendrier gré-
gorien. Les Églises russes, serbes, arméniennes, coptes
et éthiopiennes célèbrent la naissance de Jésus et la vis-
ite des mages le 7 janvier (13 jours après le 25 décembre),
parce qu’elles ont gardé le calendrier julien.

La préparation au Noël orthodoxe est une période de
jeûne. En effet, les plus grandes solennités sont préparées
par un temps de jeûne. La veille du Noël orthodoxe revêt
un caractère tout aussi important que le jour même, elle
est principalement marquée par le jeûne. La crèche n’est
pas traditionnelle dans les églises orthodoxes, car le culte
voué à des statues de personnages saints est proscrit. Les
orthodoxes représentent la nativité par les icônes.

2. Noël pour les protestants

L’Avent pour les protestants Épiphanie pour les protes-
tants Le Carême pour les protestants Pentecôte pour les
protestants Assomption pour les protestants Toussaint
pour les protestants Fêtes protestantes

Les Églises protestantes ont trois cultes : la nuit, à
l’aube et le matin qui tous les trois peuvent inclure la
célébration de la Cène. En 1560, au moment de la
Réforme, les protestants se refusent à représenter la
Nativité par une crèche comme les catholiques. Ils
préfèrent développer la tradition du sapin, arbre qui sym-

bolise le paradis d’Adam et Ève et la connaissance du bien
et du mal.

Jour et temps de Noël pour les juifs
Les familles juives fêtent Hanoucca, la célébration des

lumières. Pendant cette cérémonie, chacun allume une
bougie d’un chandelier à huit branches, chaque soir de la
semaine. Pendant Hanoucca, on s’échange aussi un
cadeau par jour pendant huit jours.

Fête de la Sainte Famille
La fête de la Sainte Famille fut instaurée par l’Église

romaine en 1893. La fête de la Sainte Famille a lieu le
dimanche qui suit le 25 décembre. Cette date de la fête de
la Sainte Famille a été fixée à la réforme liturgique de
1969. La fête de la Sainte Famille s’est étendue à l’Eglise
universelle en 1921. C’est un religieux canadien qui est à
l’origine du culte de la Sainte Famille qui s’est répandu au
XIX° siècle avec l’appui du pape Léon XIII. Dans l’homélie
de la fête, la Sainte Famille est présentée comme le mod-
èle de la famille catholique.

Histoire de Noël - La fête du 25 décembre est arrivée
progressivement en orient et en Gaule. Les crèches
d’église apparaissent en Italie au XV° siècle. Les protes-
tants s’opposent à la crèche et préfèrent l’arbre.

Fête de Noël orthodoxe - La préparation au Noël ortho-
doxe est une période de jeûne.
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of

January, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court of Mauritius situate at New Supreme Court
Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the
SALE BY LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS

HOUSING COMPANY LTD against Irshad MUNGLAH of

Abatoir Road, Vacoas, of the following immoveable property viz:-
“Les biens et droits immobiliers dependant d’un groupe 
d’immeubles sis dans le district des Plaines Wilhems lieu dit Camp
Le Vieux, Rose Hill et erige sur une portion de terrain de la 
contenance de DIX MILLE QUATRE CENT TRENTE CINQ
METRES CARRES. Le dit groupe d’immeubles soumis au regime
de la copropriete et ayant fait l’objet d’un etat descriptif de division
incorpore au reglement de co-propriete dresse par Me Rajen
DASSYNE le 08/08/1994 enregistre et transcrit au TV 2847/50.
DESIGNATION - LOT No. 83 - Un appartement du type Z etant le
Lot No. 83 du dit reglement de co-propriete (portant le No. B-35
situe au rez de Chaussee du Bloc B. Avec ensemble les 
cinquante sept/dix milliemes (57/10,000emes) des parties 
communes du groupe d’immeubles telles qu’elles sont definies au
susdit reglement de copropriete. L’appartement du Type Z est
d’une superficie de 53.40 m2 et comprend, Un salon/salle a 
manger……..17.30m2; Une chambre…….13.40m2; Une
chambre…….12.50m2; Une cuisine...…….5.60m2; Une salle de
bain de …...2.00m; Une W.C…….1.10m2; Un coulouir…...1.50m2
- TOTAL…53.40m2.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must exercise their
rights before the transcription of the judgment of adjudication, 
failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 20th day of December, 2022.

Mrs S. SONAH-ORI

of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, 

Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of January

2023 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court, situate at New Supreme Court Building, c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by Levy 
of the following immovable property, viz:- DESCRIPTION OF

PROPERTY:- (i) a building standing on a portion of state land of
the extent of FIVE HUNDRED AND FORTY FIVE SQUARE

METRES (545m2) (PIN1312100124), being lot No.1 of part of
Pas Geometriques on Moltke situate in Zone B at Roches Noires
in the District of Riviere du Rempart and bounded as follows:
Towards the North East by high water mark of the sea; Towards
the South East by surplus of State Land on fifty two metres
(52.00m); Towards the South West by an access road three
metres and thirty centimetres (3.30m) wide on ten metres and 
seventy centimetres (10.70m); Towards the North West by surplus
of State Land on fifty two metres and eighty centimetres (52.80m)
(ii) together with the right to the lease. The building is leased and
registered on 03/05/2012 in TB 476/124 and the whole morefully
described in a deed transcribed in Vol. 8419/37; There exists on
the plot of land a storey concrete building (ground+one) under
slab, supplied with water & electricity and enclosed with stone
wall. The said sale is prosecuted at the request of MAUBANK

LTD now standing in the rights of MAURITIUS POST AND

COOPERATIVE BANK LTD who had acquired by way of trans-

fer of undertakings the rights of NATIONAL COMMERCIAL

BANK LTD who in turn has acquired the rights of 

BRAMER BANKING CORPORATION BANK LTD (then IN

RECEIVERSHIP) against 1.- Mr Djamil Idris FAKIM 

represented by his agent and proxy Mr Rafik FAKIM of Royal

Road, Central Flacq; 2.- Mrs Marie Sheila Li Chewe Phaak

FAKIM (born LI WOON CHUNG) represented by her agent and

proxy Mrs Li Chewe Foung LI WOON CHUNG of No. 57,

Quartier de la Fontaine, Domaine de Bon Espoir, Piton. All 
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the 
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 20th day of December 2022.          
Me. N. Rama

Of Suite 701, 6th Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy

Street, Port Louis.

Attorney in Charge of the sale

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, PENIEL TABERNACLE [rep by Mr. Bala Krisna
Cavaree] shall apply to the District Council of Black River for a
Building and Land Use Permit for the construction of a building to
be used as a Place of Worship – Church at Off Avenue Peupliers,
La Tour Koenig, Pointe Aux Sables.

Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15-days as
from date of this publication. 

Dated – 20th day of December, 2022.

Covid-19 : la Chine change de méthode
pour calculer le nombre de morts

Les autorités ont précisé mardi que seules les personnes mortes directement d’une
insuffisance respiratoire liée au Covid-19 étaient comptabilisées dans les statistiques.
Malgré une vague de contamination inédite dans le

pays par son ampleur, la Chine n’a rapporté aucun
nouveau décès lié au Covid-19, mercredi 21 septembre. La
raison ? Pékin a annoncé un changement de méthodologie
controversé pour comptabiliser les cas. Les autorités ont
précisé mardi que seules les personnes mortes directe-
ment d’une insuffisance respiratoire liée au Covid-19
étaient comptabilisées dans les statistiques. Cette
méthodologie, « scientifique » selon les autorités, dresse
cependant un tableau bien plus étroit de la situation.

« Après une infection par le variant Omicron, les princi-
pales causes de décès [des patients] sont des maladies
sous-jacentes », s’est défendu mardi Wang Guiqiang, un
responsable de la santé de la ville de Pékin. « Seul un petit
nombre [de patients] meurent directement d’une insuffi-
sance respiratoire causée par le Covid », a-t-il insisté.

« Cette nouvelle définition est un renversement de la
norme internationale qui prévalait (…) et comptabilisait
comme mort du Covid toute personne décédée avec le
Covid », relève Yanzhong Huang, expert de santé du con-
seil sur les relations internationales, un groupe de réflexion
américain. Selon lui, « difficile de dire que cela n’est pas
motivé par des considérations politiques. »

Ce changement de méthodologie signifie qu’un grand
nombre de décès ne seront désormais plus répertoriés
comme étant dus au Covid. Le variant Omicron ne s’at-
taque pas autant aux poumons que d’autres souches du
Covid-19, M. Huang.

Seulement six morts depuis début décembre

Depuis 2020, la Chine imposait de strictes restrictions
sanitaires, au nom d’une politique dite zéro Covid qui a per-
mis de protéger les personnes les plus à risques et des
populations peu vaccinées. Mais le pouvoir a mis fin sans
préavis à la plupart de ces mesures début décembre sur
fond d’exaspération grandissante de la population et d’in-
fluence considérable sur l’économie. Le nombre de cas
explose depuis, faisant craindre une forte mortalité chez les
plus âgés, particulièrement vulnérables.

Pendant ce temps, des crématoriums sont à la peine,
selon des témoignages recueillis par l’Agence France-
Presse, sans qu’un lien formel avec le Covid puisse être
établi. Certains hôpitaux sont débordés, tandis que les

médicaments antigrippaux sont plus difficiles à trouver dans
les pharmacies à cause d’une forte demande, au moment
où le pays apprend à vivre avec le virus.

A rebours de la doctrine jusque-là en vigueur, plusieurs
villes autorisent désormais leurs habitants à se rendre au
travail normalement même s’ils présentent des symptômes
du Covid-19. Quelques semaines plus tôt, ils auraient été
envoyés en centre de quarantaine au nom du zéro Covid.

Le gouvernement a mis fin à la majorité de ces mesures
face à la frustration grandissante de la population, trois ans
après l’apparition des premiers cas de coronavirus à
Wuhan. Selon les chiffres officiels, seuls sept patients sont
morts du Covid depuis la levée des restrictions début
décembre. Un chiffre finalement ramené à six mercredi par
les autorités, qui n’ont fourni aucune explication.

Les Etats-Unis ont indiqué mardi être prêts à fournir des
vaccins contre le Covid-19 à la Chine. « Il est de l’intérêt de
la communauté internationale que nous puissions, collec-
tivement, aider la Chine à garder [l’épidémie] sous contrôle
», a affirmé devant la presse le porte-parole du départe-
ment d’Etat, Ned Price.

Inondations en Malaisie: au moins 5
morts et plus de 70 000 évacués

Au moins cinq personnes
ont perdu la vie et plus de

70 000 ont été forcées 
d'évacuer après que des

inondations provoquées par
la mousson ont déferlé sur

le nord du pays, ont 
annoncé les autorités

malaisiennes mercredi. 
Plus de 31 000 habitants de l'État de

Kelantan ont fui leur maison tandis
que 39 000 autres de l'État voisin de
Terengganu ont été dirigés vers des
abris provisoires à cause des inonda-
tions qui ont démarré pendant le
week-end, a indiqué l'agence
nationale Bernama. 

Des représentants des secours ont
fait état de cinq morts.

«Le niveau de l'eau a atteint
presque trois mètres», a indiqué à
l'AFP Muhammad Ameenudin Badrul
Hisyam, habitant du district de Kuala
Krai, dans l'État de Kelantan, forcé d'a-
bandonner sa maison inondée.

Des médias locaux ont rapporté

que trois sœurs étaient mortes électro-
cutées alors qu'elles étaient prises par
les eaux, et qu'un enfant de 15 mois
s'était noyé.

La cinquième victime serait une fil-
lette de deux ans qui a été emportée
par le courant samedi dans l'État de
Terengganu.

D'autres évacuations ont eu lieu
dans les États de Pahang, Johor et
Perak, dans la moitié sud et au nord-

ouest de la Malaisie, a fait savoir l'a-
gence Bernama. 

Les inondations sont fréquentes
dans ce pays d'Asie du Sud de 33 mil-
lions d'habitants où la saison des
moussons provoque des pluies diluvi-
ennes de novembre à mars.

L'année dernière en décembre, la
Malaisie a été balayée par les pires
inondations de son histoire. Plus de
cinquante personnes ont été tuées
lors de cette catastrophe, et des mil-
liers d'autres déplacées. 

Le nouveau Premier ministre
Anwar Ibrahim, qui devait visiter cer-
taines zones touchées mercredi, a
déclaré que son gouvernement déblo-
querait des fonds pour financer les
secours et la gestion du désastre.

Également ministre des Finances,
il a annoncé mardi au Parlement que
le gouvernement avait initialement
alloué 400 millions de ringgit (environ
85 millions d'euros) à l'Agence
nationale de gestion des catastrophes. 

Des représentants de cette
dernière ont expliqué qu'ils allaient
mener une reconnaissance aérienne
dans les régions les plus touchées par
les inondations. 
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Partners
in

Progress

Social Welfare: Free Public Schooling 

Social benefits for the elderly

Social Welfare: Free Public Healthcare services

Social housing development for the needy

The Mauritius Revenue Authority (MRA)
as an agent of the State, is responsible for 

the collection of 90% of tax revenues in the 
Republic of Mauritius. 

The tax collected is subsequently remitted 
to the National Treasury, enabling the 

Government to foster socio-economic growth 
in distinct sectors such as health, education, 
infrastructure, border protection, amongst 

others, to maintain a prosperous, functional 
and orderly society.

Environment Protection: Coastal Protection works at specific locations

Modern, Safe and Efficient road network  system
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 22nd day of June

2023 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court,

Supreme Court, 2nd Floor New Supreme Court Building, Cnr
Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the Sale by

Levy of the following immovable property, viz:- Un immeuble 

terrain emplacement situe au Port Louis, Rue Maupin No.14 de la

contenance de QUATRE VINGT SEPT TOISES ET QUATRE

CENTIEMES soit TROIS CENT TRENTE METRES CARRES ET

SOIXANTE CINQ CENTIEME (330.65m2) (PIN1112200033) et

bornée d’après le titre de propriété ci-après relate comme suit:- Du

premier côté, par la Rue Maupin, sur soixante pieds huit pouces

soit dix-huit mètres quarante-neuf centimètres (18.49m); Du

deuxième côté, par la Rue du Camp, sur soixante pieds soit 

dix-huit mètres vingt-neuf centimètres (18.29m); Du troisième

côté, par divers propriétaires, sur cinquante-six pieds neuf pouces

soit dix-sept mètres trente centimètres (17.30m); Du quatrième

côté, par la portion devant être vendue à Monsieur Joseph P.

Vedamootoo, sur une ligne brisée en cinq parties, la première

mesure trente-quatre pieds neuf pouces soit dix metres et 

soixante centimetres (10.60m) les deuxième, troisième et 

quatrième suivant le bord d’un drainage et d’une salle de bains et

mesurant deux pieds neuf pouces soit quatre-vingt-quatre 

centimètres (0.84m), huit pieds trois pouces soit deux mètres 

cinquante un centimètres (2.51m) et un pied six pouces soit 

quarante-six centimètres (0.46m) respectivement et la cinquième

mesure dix-neuf pieds trois pouces soit cinq metres quatre-vingt-

sept centimetres (5.87m). Ensemble une maison en bloc de

ciment sous dalles y existant et generalement tout ce qui peut en

dependre et en faire partie sans aucune exception ni reserve, the

whole morefully described in deed transcribed in TV 5425/58. The

said sale is prosecuted at the request of State Insurance

Company of Mauritius Ltd against Peng & Co Ltd having its

Registered Office situate at No. 14, Rue Maupin, Port Louis.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication, failing which they

shall forfeit such right.

Under all legal reservation.

Dated at Port Louis, this 15th day of December 2022.          

Me. N. Rama

Of Suite 701, 6th Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy

Street, Port Louis.

Attorney in Charge of the sale

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 14th day of December, 2022

has been filed in the Master’s Office, situate at the New Supreme

Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the

Memorandum of Charges containing the Conditions, Clauses, 

pursuant and according to which shall take place before the

Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at the

request of 1.- Romy Janique Suzelle LANAPPE, 2.- Patricia

Linda PATIENT, 3.- Jeffrey David ITHIER 4.- Oliver James 

ITHIER against 1.- Luc Richard Clarel DUCRAY, of Roches

Noire, 2.- Neddy CHAN PIN, of Pointe aux Sables; 3.- Rupert

CHAN PIN, of Pointe aux Sables, 4.- Marylene Desiree Belinda

MATHIEU, born CHAN PIN, of Pointe aux Sables, 5.- Noeline

Lisebie Marjorie LEBRASSE, born CHAN PIN, of Pointe au

Sables. 6.- Kenny CALOU, of Mont Roches, Christian CALOU,

Mont Roches, of a portion of land of the extent of 111 toises

situate at Cnr A. Toussaint and Bastien Sylva Streets, Beau Bassin

in the District of Plaines Wilhems. The said portion of land is 

bounded as follows:- “Au Nord par un chemin de 20 pieds de

large sur 70 pieds; A l’Est par un autre chemin de 20 pieds de

large sur 65 pieds; Au Sud par le Lot No.14 B sur 70 pieds; A

l’Ouest par le Lot NO.8 B sur 65 pieds”. There exists on the

abovedescribed portion of land a concrete residential building of

approximately 167 square metres provided with water and 

electricity supply with all that may depend or form part thereof 

generally whatsoever without any exception or reservations. The

house comprises the following:- GROUND FLOOR:- 1 bedroom,

1 bathroom & WC, 1 kitchen, 1 living/dining room, 1 garage and 1

porch. FIRST FLOOR:- 3 bedrooms, 1 bathroom & WC, 1 kitchen,

1 living/dining room and 1 porch. Together with all that may

depend or form part thereof without any exception or reservation 

whatsoever. The whole morefully described in T.V 1212/83. All

Parties claiming a right to take inscription of mortgage on the said

property described above,are warned that they must do so before

the Judgment of Adjudication, failing which they will forfeit such

right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 15th day of December, 2022.

Me. Pravind Nathoo

Of No. 10, Georges Guibert Street, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of January

2023 at 1.30 p.m  shall take place before the Master’s Court,

Supreme Court, situate at Room No. 23, 2nd Floor, New Supreme

Court Building situate at Cnr Edith Cavell & Desrcoches Streets,

Port Louis, the SALE BY LICITATION prosecuted at the request

of 1.- Mrs Marie Noëa Odille JANVIER, 2.- Heirs of  late Marie

Nancy Danielle JANVIER namely; (i) Marie Noelle Genevieve

L’ESPERANCE, (ii) Desire Jean Francois L’ESPERANCE, 

(iii) Berthy Desiré L’ESPERANCE, (iv) Georgy Alain 

L’ESPERANCE 3.- Heirs of late Roddy L’ESPERANCE 

namely; (i) Jesson Ludovic L’ESPERANCE, (ii) Bryan Gregory

Krishna L’ESPERANCE, (iii) Marie Elvizde DIG-DIG –Widow of

Late Roddy L’ESPERANCE, 4.- Heirs of  late Louis Carl 

JANVIER, namely; (i) Desire Jean Michal JANVIER, (ii) Marie

Desiree Christiane Stephanie JANVIER, (iii) Pascal Desire

Benjamin Stephane JANVIER, (iv) Marie Wendy Corinne

Jovanie JANVIER against Jeanne Ellia Sylvie JANVIER,

Widow of Late Edouard Moїse SEERUNGEN of the hereunder

described immoveable property, viz:- une portion de terrain de la

contenance de 875m2 comme suit:- Du premier  cote par Avenue

Corps de Garde) sur 18.35 m; Du deuxieme cote, par M.

Chandrabose Singh Chady sur 43.34m; Du troisieme cote par Mr

M. Ibrahim ou ayants droit, sur deux lignes mesurant 18.10m et

2.50m respectivement; Du quatrieme et dernier cote, par un 

chemin commun asphalte de 3.90m de large, sur deux lignes

mesurant 42.23m et 2.00m respectivement. The whole morefully

described in deed transcribed in TV 2859/2. This portion of land

bears PIN No.1711300123. There exists on the said portion of

land a one storey concrete building which has  been subject to a

Reglement de Co-propriete on the 18/06/2004 and transcribed in

TV5547/27. As per the above copropriete  the said building has

been divided into two lots LOT No. 1 comprend: Un appartement

situe au Rez-de-Chaussee et compose: (i) Deux chambres a 

coucher, la premiere, de 14.75m2 et la deuxieme, de 13.90m2 (ii)

Une chambre de tele de 18.15m2; (iii) Un salon et une salle a

manger de 27.00m2; (iv) Une cuisine de 13.40 m2; (v) Un WC  de

1.60m2; (vi) Une salle de bains de 7.10m2; (vii) Un couloir de

11.50 m2. Et (viii) Une porche de 18.25m2; Le tout d’une 

superficie de CENT VINGT CINQ METRES CARRES et 

SOIXANTE CINQ CENTIEMES (125.65m2). Ensemble une quote

part a concurrence de 482/1000emes de la propriete du sol et de

toutes les parties communes y attachees. L’acces a ce lot se fera

au moyen de sa porte d’entrée se trouvant en face de l’immeuble

pour aboutir a l’Avenue Corps de Garde. Et Lot No.2 comprend;

(i) Deux chambres a coucher: la premiere de 14.75m2 et la

deuxieme, de 13.90m2 (ii) Une chambre de tele de 18.15m2; (iii)

Un salon et une salle a manger de 27.00 m2; (iv) Une cuisine de

13.40 m2; (v) Un WC de 1.50m2; (vi) Une salle de bains de  4.55

m2; (vii) Deux couloirs: le premier,  de 13.60 m2 et le deuxieme,

de  4.20 m2; Et (viii) Un balcon de 24.00 m2. Le tout d’une 

superficie de CENT TRENTE CINQ METRE CARREES et 

CINQ CENTIEMES (135.05M2). Ensemble une quote part a

concurrence de 518/1000emes de la propriete du sol et de toutes

les parties commune y attaches.  L’acces a ce lot sera desservi

par une cage d’escaliers se trouvant du cote gauche dudit 

batiment. OBSERVATION EST ICI FAITE QUE; 1.- La surface de

la dalle du premier etage de la contenance de 134.60 m2 sera

commun aux lots Nos.1 et 2.  2.- Une cage d’escalier de 5.05m2;

partant de rez-chaussee jusqu’au dale du premier etage sera

commune aux lots Nos. 1 et 2- 3.- Un store et un WC de 7.75 m2

situes au rez-de-chaussee seront commun aux lots Nos. 1 et 2. 

4.- Et une fosse septique de 21.55m2 sera commun aux lots Nos.

1 et 2. All parties claiming a right to take inscription of legal 

mortgage upon the said properties are warned that they must do

so before the transcription of the judgment of adjudication, failing

which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations

Dated at Port-Louis, this 20th day of December 2022.

Me Vashish BHUGOO

08th floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street, 

Port Louis.

Attorney in Charge of the sale

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 16th day of December 2022,

has been filed in the office of the Master & Registrar, Supreme

Court, situate at the New Supreme Court Building, c/r Edith Cavell

& Desroches Streets, Port Louis, the Memorandum of Charges,

containing the Conditions, Clauses, under and pursuant to which

shall take place before the Master’s Bar, the SALE BY 

LICITATION, of a portion of land of the extent of TWO HUNDRED

AND ELEVEN DECIMAL THIRTY FIVE SQUARE METRES

(211.35 M2), Lot No. 2, PIN 1905130026, as per Land Surveyor

Report drawn up by Mooslim CHAMROO, morefully described in

Reg:- LS 41/1923, situate in the District of Black River place called

Flic En Flac, “Wolmar” and bounded as follows:- Du premier cote

par un chemin commun de six metres de large, des reserves d’un

metre et vingt centimetres de large, entre se trouvant entierement

dans la presente portion sur dix metres et vingt et un centimetres;

du 2eme cote par la premiere portion sur vingt metres et soixante

trois centimetres; du 3eme cote par Mons. Ahmad Bashir Golaup,

sur dix metres et vingt et un centimetres, du 4eme et dernier cote

par le Lot No. 5, sur vingt metres et quatre vingt centimetres. And

the whole morefully described in the deed trancribed in TV

5241/38 and in the Memorandum of Charges filed in the above

matter. The said sale is prosecuted at the request of

Radhakrishna MURUGAN residing at 60, Dalmery Avenue,

London against 1.- Dalida Rajeshree JHUGROO residing at

70, Manor Road, Mitcham, Surrey, United Kingdom, and 

2.- Dave Rajahkrishna JHUGROO residing at No. 2, Almond

Tree Avenue, Malton, North Yorkshire, United Kingdom, both

duly represented by their agent & proxy Mr Pascal David

Nicolas ROJEE of Commerson Street, Beau Bassin. 

NOW TAKE NOTICE that in terms of Articles 813-13 of the Code

Napoleon any co-owners (co-indivisaire) of the said property can

substitute himself or herself to the purchaser or purchasers within

one month as from the date of adjudication by a declaration made

at the Registry of the above Court. All parties claiming a right to

take inscription of legal mortgage upon the said immovable 

property are warned that they must do so before the transcription

of the judgment of adjudication, failing which they shall debarred

from such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 19th day of December 2022.

Me. H. GUNESH

of Block B, 3rd Floor, Astor Court Building, Georges Guibert

St, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 12th December 2022, has been

filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme Court

of Mauritius, situate at the New Supreme Court Building, Edith

Cavell Street, Port Louis, the Memorandum of Charges containing

the clauses and conditions by virtue of which shall take place

before the Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at

the request of 1.- Mr. Marday CAUNDAY, 2.- Mr Sadasiven

Pillay CAUNDAY, 3.- Mr Sivapragassen CAUNDAY, 4.- Maga

Luchemy CAUNDAY, 5.- Saraspadee CAUNDAY, 6.- Sarojinee

CAUNDAY, 7.- Vele CAUNDAY, 8.- Mrs Ww Parmowtee 

GOOLJAR, Widow of late Soopaya caunday, 9.- Mr Kevin

Sammi CAUNDAY, 10.- Mr Deven CAUNDAY and 11.- Mrs

Sheelah Devy MANIKHAM, Widow of late Sinsamy CAUNDAY

against 1.- Narainsamy CAUNDAY and 2.- Parma Siven 

CAUNDAY of 1.- Une portion de terrain de la contenance de 43

toises soit 163.35m2, mais trouvee etre de la contenance de

167m2, après mesurage, sise dans le district de Port Louis, lieu

dit No. 13, Rue Louis Alfred Celestin, Port Louis et bornee comme

suit:- Du premier cote, par un trottoir d’un metre et quarante cinq

centimetres (1.45m) de large longeant un drain d’un metre et 

quinze centimetres (1.15m) longeant Louis Alfred Celestin Street,

un chemin de cinq metres et quarante centimetres (5.40m) de

large, sur treize metres et vingt six centimetres (13.26m); Du

deuxieme cote, par divers proprietaires, sur douze metres et deux

centimetres (12.02m); Du troisieme cote, par le terrain 

appartenant a Abdool Gaffar Goolam  Hossen, sur treize metres et

trente deux centimetres (13.32m). Du quatrieme et dernier cote,

par le terrain appartenant a Des Langs ou ayants droits, sur treize

metres et trente deux centimetres (13.32m). Le tout plus 

amplement decrit au Vol. 569/159. PIN 1112360072. 2.- Une 

portion de terrain de la contenance indeterminee mais trouvee

etre de la contenance de cent quatre vingt neuf et soixante dix

centiemes de metres carres metres carres (189.70m2), après

mesurage, sise dans le district de Port Louis, lieu dit No. 7, Rue

Louis Alfred Celestin, Port Louis et bornee comme suit:- Du 

premier cote, par un trottoir d’un metre et quarante centimetres

(1.40m) de large longeant un drain d’un metre (1.00m) de large

longeant Louis Alfred Celestin Street, sur neuf metres et soixante

quinze centimetres (9.75m); Du deuxieme cote, par le terrain

appartenant a Sinsamy Caunday, sur dix sept metres et quatre

vingt trois centimetres (17.83m); Du troisieme cote, par le terrain

appartenant a Louis Catangan ou ayants droits, sur onze metres

et soixante et onze centimetres (11.71m); Du quatrieme et dernier

cote, par le terrain appartenant a Etang ou ayants droits, sur dix

sept metres et quatre vingt dix centimetres (17.90m). Le tout plus

amplement decrit au Vol. 835/87. PIN 1112360092. There exists

on the first portion of land a concrete house in a dilapidated 

condition which needs to be pulled down. The second portion of

land is bare. All parties claiming a right to take inscription of legal

mortgage upon the said properties are warned that they must do

so before the transcription of the judgment of adjudication, failing

which they shall forfeit such right. 

Under all legal reservation.

Dated at Port Louis, this 13th day of December 2022.

Me.  M. I. DAUHOO

Of Cathedrale Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 

Attorney in Charge of the sale

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Mr Viyaash ANGO, electing his legal 

domicile in the office of Me. Said BAICHOO, Attorney at Law, of Sir

William Newton St, Port Louis, has applied to the Honourable Attorney

General for leave to change his surname ANGO into that of

AULLEEAR, so that in the future, he shall bear the name and surname

of Viyaash AULLEEAR.

Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the

Attorney General within a period of 28 days as from the last date of

publication of the said notice in the papers.

Dated this 20th day of December 2022.

Mr Viyaash ANGO. 

Applicant

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Ms Marie Krystel Natacha ALIPHON,

electing her legal domicile in the office of Me. D. H. YERRIAH, Attorney

at Law, of 510, Chancery House, Lislet Geoffroy St, Port Louis, has

applied to the Honourable Attorney General for leave to change her

names Marie Krystel Natacha into those of Natacha Krystel, so that

in the future, she shall bear the names and surname of Natacha

Krystel ALIPHON.

Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the

Attorney General within a period of 28 days as from the last date of

publication of the said notice in the papers.

Dated this 20th day of December 2022.

Ms Marie Krystel Natacha ALIPHON. 

Applicant

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Mrs Najma NABEE, electing her legal

domicile in the office of Me. Aratee PRAYAG, Attorney at Law, of

LawSure Chambers, Port Louis, has applied to the Honourable

Attorney General for leave to change the name of her minor son Ali

into those of Ali Ahmad, so that in the future, he shall bear the names

and surname of Ali Ahmad NABEE.

Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the

Attorney General within a period of 28 days as from the last date of

publication of the said notice in the papers.

Dated this 20th day of December 2022.

Mrs Najma NABEE. 

Applicant
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L'Amérique du Sud victorieuse après 20 ans... en 
attendant un mondial à 48 nations

L’Argentine a remporté la Coupe du monde face à la France, dimanche, mettant fin à une hégémonie européenne qui durait depuis 20 ans.
Par ailleurs, tous les continents ont été représentés durant les matches à élimination directe. Cette édition semble avoir rebattu les cartes

du football mondial et préfigure le changement de format de la compétition dans quatre ans.
L’Argentine brise 20 ans de règne

sans partage des nations

européennes

Oliver Kahn relâche le ballon sur une
frappe de Rivaldo, et Ronaldo surgit en
renard des surfaces pour marquer le pre-
mier des deux buts qui donnera sa
cinquième Coupe du monde au Brésil.
C’était il y a 20 ans, lors du Mondial-2002.
La Seleçao gagnait face à l’Allemagne (2-0)
et plaçait une sélection sud-américaine sur
le toit du monde.

Dimanche, en remportant la finale du
Mondial-2022 face à la France (3-3, t.a.b. 4-
2), l’Albiceleste a mis fin à 20 ans de règne
sans partage des nations européennes.
Après l’Italie, en 2006, l’Espagne, en 2010,
l’Allemagne, en 2014, et la France, en
2018, l’Argentine a soulevé le prestigieux
trophée et ajouté une troisième étoile sur
son maillot, mettant fin à trente-six ans d’at-
tente dans le pays de Maradona et de
Messi.

Tous les continents représentés en

8es, le Maroc prend date avec le 

foot mondial

C’est une performance assez rare pour
qu’elle soit soulignée : tous les continents
ont été représentés lors des huitièmes de
finale de ce mondial au Qatar. L’Europe a
été, comme souvent, en tête avec huit
nations – France, Portugal, Espagne,
Suisse, Pologne, Angleterre, Croatie et
Pays-Bas –, suivie par l’Amérique –
Argentine, Brésil et États-Unis. L’Afrique et
l’Asie ont compté respectivement deux
nations à ce stade de la compétition –
Maroc et Sénégal, Corée du Sud et Japon –
et l’Océanie a été représentée par
l’Australie.

La surreprésentation des nations

européennes a, cependant, eu une inci-
dence sur la suite du mondial : cinq des huit
sélections étaient encore en lice pour les
quarts de finale avec l’Argentine, le Brésil et
le Maroc.

Les Lions de l’Atlas occupent aussi une
place à part dans la compétition interna-
tionale qui a pris fin : ils ont été la locomo-
tive du football africain, enchaînant les per-
formances depuis les phases de poule pour
se hisser jusqu’en demi-finale (défaite con-
tre la France 2-0). Le sélectionneur maro-
cain, Walid Regragui, est d’ailleurs per-
suadé qu’avec ce parcours, les Lions de
l’Atlas, et l’Afrique plus généralement, pren-
nent date avec le football mondial : “Dans
15, 20 ans (...) une équipe africaine gagn-
era la Coupe du monde parce qu'on aura
appris”.

Le Mondial-2026 va faire “augmenter

le nombre de convives”

Le Mondial-2022 à peine terminé, les
yeux se tournent déjà du côté du continent
nord-américain pour la Coupe du monde
2026 – organisée par le Canada, les États-
Unis et le Mexique.

La compétition qui a mis à mal l’hégé-
monie européenne cette année pourrait
bien la mettre à rude épreuve aussi dans
quatre ans : exit le mondial à 32 sélections
dont le format était en vigueur depuis 1998,
place à un mondial qui rassemblera pour la
première fois… 48 nations – soit près du
quart des 211 pays affiliés à la Fifa.

Cette réforme voulue par Gianni
Infantino, adoptée en 2017, pourrait con-
duire à l’organisation de plus de 100 match-
es en 2026 – contre 64 actuellement.
L’instance du foot internationale s’attend à
générer des revenus record : selon un rap-
port interne de la Fifa, le passage à 48

nations générera 640 millions d’euros de
recettes supplémentaires, rappelle
L’Équipe.

Cette réforme va aussi permettre à
plusieurs continents d’être mieux représen-
tés lors de la compétition reine du football
mondial : l’Afrique comptera 9 nations au
Mondial-2026 – contre 5 actuellement – et
l’Asie pourra s’appuyer sur 8 sélections –
contre 4,5 actuellement. L’Océanie, qui ne
qualifiait qu’un barragiste, aura maintenant
une place garantie.

Les continents déjà bien représentés
verront eux aussi, dans une moindre
mesure, leur représentation augmentée :
l'Europe passera de 13 à 16 nations,
l'Amérique du Sud de 4,5 qualifiés à 6 qual-
ifiés, et l'Amérique du Nord – qui qualifiera
les trois pays hôtes du prochain mondial –

aura au total 6 représentants en 2026 (con-
tre 3,5 aujourd'hui). Enfin, deux billets addi-
tionnels seront attribués via des barrages.

La réforme a suscité des oppositions,
comme celle de Karl-Heinz Rummenigge.
Le président de l'Association européenne
des clubs a dénoncé, en 2017, “une mau-
vaise mesure” : “(avec cette réforme) c'est
uniquement la politique qui compte, alors
que le sport est complètement mis de côté.”

Le Brésilien Ronaldo s’est dit, quant à
lui, "favorable" à cet élargissement. "Je
trouve que ce format, qui donne l'opportu-
nité à d'autres pays de participer à cette
grande fête, est honorable", a fait valoir l'an-
cien avant-centre. "Cela ne pèsera pas sur
le niveau technique des prochaines édi-
tions, cela ne fait qu'augmenter le nombre
de convives."

Célébrés à Buenos Aires, les champions argentins 
abandonnent le bus pour l'hélicoptère

Devant l'étendue du rassemblement
en leur honneur à Buenos Aires, pour
fêter leur titre de champion du Monde

de football, les joueurs de
l'Albiceleste ont dû survoler le 

parcours prévu au sein de la capitale
argentine en hélicoptère plutôt 

qu'en bus.

La sélection argentine championne du
monde de football a entamé, mardi 20

décembre, en milieu d'après-midi un survol
en hélicoptère de Buenos Aires, abandon-
nant une parade de victoire en bus devenue
"impossible" en raison de "l'explosion de
joie populaire", a annoncé la présidence du
pays.

"Les champions du monde survolent
tout le parcours prévu en hélicoptères, car il
est devenu impossible de continuer par la
route", a déclaré dans un tweet la porte-
parole de la présidence Gabriela Cerruti.
"Continuons de célébrer en paix, et de leur
montrer notre amour et admiration", a-t-elle
ajouté.

Plus de quatre millions de personnes,
selon une source de la municipalité, s'é-
taient massées sur le parcours de l'équipe,
entre le complexe de la Fédération argen-

tine (AFA) à 32 km de la capitale, et le cœur
de la ville.

Quelques minutes auparavant, le prési-
dent de l'AFA Chiqui Tapia avait annoncé
que les autorités de sécurité "ne nous lais-
sent pas arriver au bout pour saluer tous les
gens qui attendaient à l'Obélisque". "Mille

excuses au nom de tous les joueurs cham-
pions", avait-il ajouté dans un tweet.

Du siège de l'AFA, le bus des désormais
"tri-campeones" argentins devait rallier
l'Obélisque, point névralgique des célébra-
tions. Mais il n'avait, trois heures plus tard,
parcouru qu'une dizaine de kilomètres,

ralenti le long du chemin par des
dizaines milliers de supporters arborant
maillots ciel et blanc, a constaté l'AFP.

Des images de télévisions argen-
tines ont montré, à un moment donné
du parcours, un supporter tentant de
sauter dans le bus des joueurs alors
qu'il passait juste au dessous d'un pont
routier, mais manquant sa réception, et
terminant sa chute dans la foule com-
pacte qui suivait le bus à pied.

Le survol en hélicoptère semblait
confirmer que l'équipe ne se présen-
terait pas au balcon de la Casa
Rosada, le palais présidentiel. Là
même où Maradona était apparu avec
le trophée après le dernier titre mondi-
al, en 1986. 

Maigre consolation pour les sup-
porters : savoir que la Coupe du Monde
est bien passée au-dessus de leurs
têtes, de l'Obélisque, dans un des héli-
coptères, occupé par Messi, Scaloni et
De Paul, selon un communiqué de la

police fédérale.
"Un peu de déception bien sûr, tout

aurait pu être mieux organisé pour qu'on
profite d'une chose dont on n'a pas profité
depuis 36 ans", se désolait Roman Garcia,
agent administratif de 36 ans.


